
Pour voler en toute tranquillité, 
pensez à souscrire et vérifier vos assurances : 

 RESPONSABILITE CIVILE PILOTE / AERONEF
 CASSE AU SOL / CASSE AU SOL ET EN VOL
 INDIVIDUELLE ACCIDENT (CAPITAUX  ET GARANTIES COMPLEMENTAIRES EN OPTION)

 HANGAR A USAGE DE PARKING D’AERONEFS
 TRANSPORT TERRESTRE DE VOTRE ULM
 ASSURANCE DE PRET (EMPRUNTS IMMOBILIERS)
 RC ORGANISATEUR DE MANIFESTATION AERIENNE
 RC DES PROFESSIONNELS DE L’ULM
 ATELIERS DE MAINTENANCE
 ….

JE VOLE EN ULM….
JE M’ASSURE….

 Pour les dommages causés aux autres
 Pour les dommages matériels à mon ULM
 Pour mes propres dommages corporels

AIR COURTAGE ASSURANCES 
Siège social : Hôtel d’entreprises « Pierre Blanche » ‐ Allée des lilas ‐ BP 70008 ‐ 01155 St VULBAS Cedex‐ France ‐ ORIAS n° 07000679 (www.orias.fr)

NOUS CONTACTER :  0 800 777 107
Service Commercial  :  ffplum@air‐assurances.com 
Service Sinistre / Accident :  sinistres@air‐assurances.com
Service Comptabilité :  compta@air‐assurances.com

VOTRE COURTIER D’ASSURANCES
Partenaire de la FFPLUM depuis 2003

Retrouvez-nous sur www.air–assurances.com / AIRSPORTS ASSURANCES 
Espace Fédérations / FFPLUM

AIR COURTAGE ASSURANCES  assure toutes les classes d’ULM:
MULTIAXES              PENDULAIRES       AUTOGIRES       

PARAMOTEURS          AEROSTATS            ULM HELICO



Vous souhaitez souscrire ?
• Téléchargez le bulletin de souscription et les conditions générales sur :
• www.air-assurances.com / Espace AIRSPORTS / FFPLUM
• Ou avec votre téléphone, flashez le code ci-après :
• Ou retournez le coupon ci-dessous :

*Tarifs préférentiels à ce jour, valable sur toute la durée du contrat. Nous contacter si  vous avez 66 ans et plus.

ACTIVITES GARANTIES : 
Le contrat d’assurance « Garantie des Accidents de la Vie Privée» vous indemnise des conséquences 
financières résultant d’un accident de la vie privée, qu’il survienne par exemple :

 Lors des activités courantes (activités domestiques, scolaires et de loisirs…)
 Lors des sports, y compris à risque, pratiqués en qualité d’amateur non rémunéré : sans 

surprime (Sports aériens tels que avion, parapente, ULM, Hélico… / Sports de combat / Sports 
mécaniques / Plongée sous-marine, Kite, ski, VTT, escalade, etc…) 

Exclusions : se reporter aux conditions générales. Sont exclus notamment : 
• la pratique d’un sport rémunéré ou exercé à titre professionnel,  
• le non-respect de la réglementation.

LES GARANTIES EN CAS D’ACCIDENT :
 SERVICES D’ASSISTANCE même si le seuil d’intervention n’est pas atteint.
 DECES ou DOMMAGES CORPORELS si le taux de déficit fonctionnel permanent imputable à l’accident 

est égal ou supérieur ou seuil d’intervention choisi.
> Les préjudices sont évalués et indemnisés selon le droit commun français (préjudice esthétique, d’agrément,        
incidence professionnelle, frais de logement adapté, souffrances endurées… / En cas de décès : pertes de revenus des 
proches, préjudice d’affection, frais funéraires).
> Principe indemnitaire, ce qui signifie que l’indemnisation tient compte de la situation de chaque personne accidentée 
(âge, profession, revenus…).

www.air-assurances.com / Rubrique AIRSPORTS / Espace FFPLUM
Hôtel d'Entreprises "Pierre Blanche" - Allée des Lilas - BP 70008 - 01155 ST VULBAS CEDEX - N° ORIAS 07 000 679

Sarl de courtage d’assurances au capital de 50 400€ - 422 480 145 RCS Bourg en Bresse

BULLETIN A RETOURNER à : AIR COURTAGE ASSURANCES – BP 70 008 – 01155 ST VULBAS CEDEX – France : 
 Je souhaite souscrire à la « Garantie des Accidents de la Vie ». Merci de m’adresser par email le bulletin de 

souscription à compléter.
 Je souhaite un devis d’assurance pour la CASSE de mon ULM. Merci de m’envoyer le questionnaire : 

 CASSE AU SOL (moteur à l’arrêt) Entourez :  Multiaxes / Pendulaire
 Ou CASSE AU SOL ET EN VOL Autogire / Paramoteur / ULM Hélico

 Je souhaite être contacté(e) pour : …………………………………………………………………………………………………………….

Nom : ……………………………………………………………………… Prénom : ………………………………………………………………………..
Email : ………………………….........................................…...Tel : ……………………………………..............................................

‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐

Document non contractuel

Garantie des Accidents de la Vie  
Y compris pratique de l’ULM à titre PRIVE

OFFRE RESERVEE AUX PERSONNES résidant en France Métropolitaine, dans les Départements et Régions 
d’Outre‐Mer, les Collectivités d’Outre‐Mer, à Monaco ou en Andorre.

Une couverture des SPORTS A RISQUES (y compris ULM) sans surprime 
Un seul contrat pour TOUTE votre famille (si option FAMILLE souscrite)
Une indemnisation rapide en dehors de toute recherche de responsabilité jusqu’à 1 million 
d’euros

TARIFS MENSUELS 2015/2016 (Moins 66 ans)
"FAMILLE" "SOLO"

Seuil d'intervention 5 % (vivement conseillé)

Si le taux de déficit fonctionnel permanent est égal ou supérieur à 5 %

Seuil d'intervention 30 %  

Si le taux de déficit fonctionnel permanent est égal ou supérieur à 30 %

        21 €   14,5 € / mois* 10,5 €   7,5 € / mois*

     12,5 €   9 € / mois* 6,5 €   5 € / mois*


